
 

 

 

Le Tir à l’Arc Choletais a le plaisir de vous inviter  

À son concours en salle  

Le Samedi 9 et Dimanche 10 Décembre 2017 

Sélectif pour le Championnat de France. 

 

Lieu : Salle du Plessis, rue d’Italie à Cholet 

   

    
 

HORAIRES 

1er tir 2ème tir 3ème tir 4ème tir 

Samedi 
Après-midi 

Samedi 
Soir 

Dimanche 
Matin 

Dimanche 
Après-midi 

Ouverture du greffe 13h00 17h30 8h00 13h30 

Inspection matériel 13h20 17h50 8h20 13h50 

Entraînement 13h30 18h00 8h30 14h00 

Début des tirs 14h00 18h30 9h00 14h30 
 
 
 
 

ENGAGEMENTS 

Nombre de Tir 1 2 3 4 
Adultes 8€ 14€ 20€ 26€ 
Jeunes 6€ 10€ 14€ 18€ 

 

 
Tir ABC ou AB/CD selon les inscriptions. 

Ouvert uniquement aux catégories sélectives aux championnats de France 
Licence compétition + Autorisation parentale pour les jeunes 

Chaussures de sport obligatoires 
Tenue conforme au règlement FFTA 

 

Récompenses : Individuelles et par équipe (voir règlement). A déclarer avant le début des tirs. 
 
La feuille d’engagement est à retourner à : 
 

Anaëlle Bouère  
204 Le Fresne 
44190 Saint Lumine de Clisson 

 
Informations : bouere.a@gmail.com 
Les inscriptions seront prises en compte à réception du règlement à l’ordre du Tir à l’Arc Choletais. Date 
limite d’engagement : 06/12/17. Tout désistement après cette date ne sera pas remboursé. 
 

Une Bourse au Matériel est organisée lors du concours, si vous avez des articles à vendre n’hésitez pas 
à contacter Pascal Bochu (agpabochu@free.fr). 

 
Des photos seront prises pendant les deux jours du concours, si vous ne souhaitez pas être pris en photo 

merci de le préciser au greffe. 
 

 

  Buvette sur place  Amitiés    A Bientôt 

mailto:agpabochu@free.fr


 

 

 
Concours Salle 

TIR A L’ARC CHOLETAIS 
________________________________________________________________ 

Règlement en équipe 
 
Et si, pour une fois, les limites des clubs disparaissaient? 

 

1 – Distances et blasons 

Il s’agit d’un tir en salle respectant le règlement de la FFTA et qui reste ainsi sélectif aux Championnats de 

France. Les blasons correspondent donc aux blasons officiels, en fonction de la catégorie de l’archer. 

 

2 – Catégorie et composition des équipes 

Les équipes sont à composer en fonction des envies des archers. Pour une fois, une équipe ne représente 

pas un club mais offre à chacun la possibilité de tirer avec les archers dont il a envie. 

 

Trois types d’équipe sont reconnus et les équipes sont composées de trois ou quatre archers. Au 

minimum, deux clubs doivent être représentés. Seuls les trois meilleurs scores seront pris en compte. 

 

- Equipe Arc à poulies : tout archer des catégories allant de cadet à super-vétéran, mixité possible mais 

facultative. 

- Equipe Jeunes classiques : tout archer des catégories allant de benjamin à junior, mixité possible mais 

facultative. 

- Equipe Arc Classique : tout archer des catégories allant de junior à super-vétéran, mixité possible mais 

facultative. 

- Equipe Barebow : tout archer des catégories cadets et scratch, mixité possible mais facultative. 

 

3 - Déroulement 

Les membres d’une même équipe doivent concourir sur un même départ. Ainsi, un archer peut être 

intégré dans autant d’équipes que de départs auxquels il participera. 

 

La participation de ces archers à une ou plusieurs équipe(s) n’empêche en rien un club de 

présenter une fiche de DR. 

 
  



 

 

TIR A L’ARC CHOLETAIS - CONCOURS SALLE DU 9 et 10 DECEMBRE 2017 
 

NOM DU CLUB             
RESPONSABLE        TELEPHONE    
 

Merci de préciser le type de blason (blason unique ou trispot). Si non précisé, blason unique par 
défaut.  

 
 A ENVOYER A :   
Anaëlle Bouère  
204 Le Fresne 
44190 Saint Lumine de Clisson 
  
Equipe(s) 

NOMS ET PRENOMS Club Type d'équipe 

   

   

   

   

   

   

   

   

 

NOM ET PRENOM Licence Cat. Arc 1er Tir 
2ème 

Tir 
3ème 

Tir 
4ème 
Tir 

Mise 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         



 

 

 


